
Australie : responsabilitÃ© des mÃ©dias pour les commentaires diffamatoires
postÃ©s sur leurs pages Facebook

Description

La dÃ©cision de la Haute Cour dâ€™Australie va Ã  contre-courant des principes en vigueur dans la 
plupart des dÃ©mocraties.

Le 30 septembre 2021, la chaÃ®ne de tÃ©lÃ©vision amÃ©ricaine CNN a annoncÃ© avoir cessÃ© de
publier des contenus dâ€™actualitÃ© sur les pages australiennes de Facebook1. Cette dÃ©cision fait suite
Ã  un arrÃªt de la Haute Cour dâ€™Australie en date du 8 septembre 2021, qui confirme une dÃ©cision
rendue le 1erÂ juin 2020 par la Cour dâ€™appel de la Nouvelle-Galles du Sud2Â en jugeant les mÃ©dias
responsables, en tant quâ€™Ã©diteurs, des commentaires diffamatoires postÃ©s par des tiers sous les
articles dâ€™actualitÃ© publiÃ©s par ces mÃ©dias sur leurs pages Facebook.

ResponsabilitÃ© principale dâ€™Ã©diteur

Dans lâ€™affaire jugÃ©e par la Haute Cour dâ€™Australie, les mÃ©dias concernÃ©s (deux Ã©diteurs de
journaux et un exploitant de chaÃ®nes de tÃ©lÃ©vision) soutenaient quâ€™ils ne pouvaient pas Ãªtre
considÃ©rÃ©s comme Ã©diteurs des commentaires diffamatoires publiÃ©s par des internautes sur leurs
pages Facebook dans la mesure oÃ¹ ils nâ€™en contrÃ´laient pas le contenu et oÃ¹ ils nâ€™avaient pas
nÃ©cesÂsairement connaissance de leur caractÃ¨re diffamatoire. Mais la Haute Cour a rejetÃ© cet
argument en estimant que ces mÃ©dias avaient la possibilitÃ© de masquer ou de bloquer les commentaires
illicites.

Pour la Cour, les mÃ©dias avaient, par la crÃ©ation de leurs pages Facebook, acceptÃ© la
responsabilitÃ© de lâ€™utilisation de ces pages pour la publication de commenÂtaires, mÃªme
diffamatoires, et incitÃ© les utilisateurs du rÃ©seau Ã  y faire de tels commentaires.Â Il sâ€™agit, en
dâ€™autres termes, de la reconnaissance dâ€™une responsabilitÃ© des mÃ©dias pour diffamation par
fourniture des moyens de commettre lâ€™infraction, voire pour complicitÃ© dans la commission de cetteÂ 
infraction, dans la mesure oÃ¹ la crÃ©ation par ces mÃ©dias dâ€™une page publique Facebook et la
publication sur cette page de contenus dâ€™actualitÃ© encourageraient les internautes Ã  y publier des
commentaires.

Risque dâ€™autocensure des mÃ©dias

Ã€ contre-courant des principes en vigueur dans la plupart des dÃ©mocraties et, en particulier, en France,
la solution ainsi retenue par la Haute Cour dâ€™Australie est de nature Ã  entretenir le sentiment
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dâ€™impunitÃ© de certains internautes pour les propos diffusÃ©s sur les rÃ©seaux sociaux. Ã€ dÃ©faut
dâ€™avoir incitÃ© Facebook Ã  permettre aux mÃ©dias de dÃ©sactiver sur leurs pages les commentaires
publics,Â cette jurisprudence porte surtout le risque dâ€™autocensure des mÃ©diasÂ et, avec elle, le risque
dâ€™atteinte au droit du public Ã  lâ€™information, particuliÃ¨rement dans un pays oÃ¹ deux tiers des
citoyens sont des utilisateurs de Facebook.

Sans aller, comme CNN, jusquâ€™Ã  renoncer totaÂlement Ã  publier des contenus sur ce rÃ©seau social,
les mÃ©dias ne prendront pas le risque de faire lâ€™objet de poursuites judiciaires en raison des
commentaires diffamatoires postÃ©s sous les contenus dâ€™actualitÃ© publiÃ©s sur leurs pages
Facebook. En application du principe de prÃ©caution, les mÃ©dias chercheront Ã  Ã©viter certains sujets
polÃ©miques, susceptibles de nourrir des commentaires virulents et diffamatoires.

NÃ©cessitÃ© dâ€™une rÃ©forme lÃ©gislative

En dÃ©pit de ses consÃ©quences hasardeuses pour la libertÃ© des mÃ©dias,Â lâ€™arrÃªt rendu par la
Haute Cour dâ€™Australie le 8 septembre 2021 nâ€™en prÃ©sente pas moins lâ€™incontestable mÃ©rite
de mettre en Ã©vidence la nÃ©cessitÃ© dâ€™une rÃ©forme lÃ©gislative,Â dâ€™ailleurs hautement
revendiquÃ©e par les mÃ©dias australiens. Le rÃ©gime de responsabilitÃ© des Ã©diteurs de services de
communication au public en ligne, prÃ©vu par la lÃ©gislation franÃ§aise pour les contenus constitutifs de
dÃ©lits de presse rÃ©primÃ©s par la loi du 29 juillet 1881, pourrait, Ã  cet Ã©gard, utilement inspirer le
lÃ©gislateur australien dâ€™autant que, en Australie comme en France, il appartient Ã  la personne
poursuivie pour diffamation dâ€™apporter la preuve de la vÃ©racitÃ© des faits allÃ©guÃ©s.

Ã€ lâ€™instar de lâ€™article 42 de la loi de 1881 sur la libertÃ© de la presse, applicable auxÂ 
infractionsÂ prÃ©vues par cette loi commises dans la presse Ã©crite, lâ€™article 93-3 de la loi du 29
juillet 1982 sur la communication audiovisuelle institue â€“ pour lesÂ infractionsÂ de la loi de 1881
commises par un moyen de communication au public par voie Ã©lectronique (audiovisuel ou
internet)Â â€“ une responsabilitÃ© pÃ©nale en cascade. Le directeur ou le codirecteur de publication peut
ÃªtreÂ Â«Â poursuivi comme auteur principal, lorsque le message incriminÃ© a fait lâ€™objet dâ€™une 
fixation prÃ©alable Ã  sa communication au public. Ã€ dÃ©faut, lâ€™auteur â€“ et Ã  dÃ©faut de 
lâ€™auteur, le producteur â€“ sera poursuivi comme auteur principalÂ Â». La responsaÂbilitÃ©
Ã©ditoriale des mÃ©dias ne concerne cependant que les contenus publiÃ©s par eux ou sur lesquels ils
exercent un contrÃ´le Ã©ditorial.

Pour Ã©viter que lâ€™exigence deÂ Â«Â fixation prÃ©alableÂ Â»Â ne conduise Ã  une responsabilitÃ©
plus importante des sites ayant un dispositif de modÃ©ration des commentaires avant leur
publication,Â lâ€™alinÃ©a 5 du mÃªme article 93-3 de la loi du 29 juillet 1982 institue en effet, pour les
messages publiÃ©s par les internautesÂ Â«Â dans un espace de contributions personnelles identifiÃ© 
comme telÂ Â», un rÃ©gime de responsabilitÃ© allÃ©gÃ©e du directeur de publication, calquÃ© sur le
rÃ©gime applicable aux hÃ©bergeurs.Â Selon cette disposition,Â Â«Â le directeur ou le codirecteur de 
publication ne peut pas voir sa responsabilitÃ© pÃ©nale engagÃ©e comme auteur principal sâ€™il est 
Ã©tabli quâ€™il nâ€™avait pas effectivement connaissance du message avant sa mise en ligne ou si, dÃ¨s 
le moment oÃ¹ il en a eu connaissance, il a agi promptement pour retirer ce messageÂ Â»
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. Autrement dit, les internautes demeurent seuls responsables des commentaires postÃ©s sous les contenus
publiÃ©s par les mÃ©dias. Comme celle des hÃ©bergeurs, la responsabilitÃ© des Ã©diteurs ne peut
Ãªtre mise en cause que sâ€™ils ont connaissance de commenÂtaires illicites et quâ€™ils nâ€™agissent
pas pour procÃ©der Ã  leur retrait dans un bref dÃ©lai3.

En attendant une Ã©ventuelle rÃ©forme de la lÃ©gislation australienne, se pose nÃ©cessairement la
question de la portÃ©e de la jurisprudence de la Haute Cour dâ€™Australie. La responsabilitÃ© des
mÃ©dias admise pour les commentaires diffamatoires publiÃ©s sur Facebook est-elle transposable Ã 
dâ€™autres propos illicites et Ã  dâ€™autres rÃ©seaux sociaux ?

1. Â« CNN cesse de publier des contenus sur Facebook en Australie Â», avec AFP, Le Figaro, 1er

octobre 2021.
2. Fairfax Media Publications ; Nationwide News Pty Ltd ; Australian News Channel Pty Ltd v Voller

[2020] NSWCA 102, https://www.caselaw.nsw.gov.au.
3. Voir CEDH, 2 septembre 2021, Sanchez c/ France, nÂ°45581/15, relatif Ã  la condamnation dâ€™un

homme politique pour des commentaires publiÃ©s sur le mur public de son compte Facebook et
constitutifs de provocation Ã  la haine ou Ã  la violence raciale.
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